
TPE-PME, PREMIÈRES CIBLES  
DES CYBERCRIMINELS    

Ces dernières années les TPE-PME sont devenues la cible 
privilégiée des cybercriminels car moins bien protégées 
que les grandes entreprises. 

Frédéric Coppin, Directeur technique et marketing chez 
AXA France, lors du Big Bang le Figaro : « Cybersécurité, 
sommes-nous vraiment prêts ? » fait le point sur ce risque 
qui touche de plus en plus de PME.

CYBERATTAQUE :  
UN CHEF D’ENTREPRISE TÉMOIGNE !    
 
Dans cette vidéo, un chef d’entreprise témoigne avoir  
été victime d’une cyberattaque. Ce dirigeant d’une PME 
de 75 salariés explique comment, conseillé par son Agent 
Général AXA, il  a mis en place des mesures de prévention 
efficaces et une assurance cyber.  
Une vidéo destinée à vous inspirer les bons réflexes  
en quelques minutes seulement.

J’AGIS

J’ANTICIPE

UN LIVRE BLANC POUR COMPRENDRE  
LE RISQUE CYBER   
Fruit d’un travail approfondi avec des experts, cet ouvrage 
éclaire les grandes tendances mondiales, les obligations 
réglementaires et les bonnes pratiques pour renforcer  
la résilience des entreprises. Parce qu’il est indispensable  
pour bien connaître toutes les facettes de ce risque en 
constante évolution, vous êtes bien sûr invités à le télécharger.

J’ÉVALUE

(1) En 2024, Rapport CESIN 2025, AXA France IARD.

47 %
des entreprises déclarent 
avoir été victimes  
d’une cyberattaque1.

Assurance et Banque

Évaluer, Anticiper, Agir  
face aux risques en EntrepriseLa Lettre Mission Prévention #4

https://www.youtube.com/watch?v=qlrZZIwLGbQ
https://www.riskentreprise.axa/fr/cyber
https://www.riskentreprise.axa/documents/d/axa-fr-prevention/livre-blanc-cyber
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PRÉVENIR LES CANCERS    
On parle de plus en plus d’une véritable « épidémie » de cancers. Pourtant, près  
d’un cas sur deux pourrait être évité grâce à des gestes simples du quotidien :  
arrêter le tabac, adopter une alimentation équilibrée, pratiquer une activité physique 
régulière ou participer aux dépistages. Les entreprises disposent de leviers puissants 
pour agir sur ces facteurs. En accompagnant leurs collaborateurs vers une meilleure 
santé, elles réduisent leur exposition aux risques, limitent l’absentéisme et stimulent 
l’engagement. Besoin d’inspiration pour passer à l’action ? Découvrez des idées 
concrètes dans l’article accessible via le lien ci-contre, et laissez votre Agent Général 
AXA vous guider pour transformer la prévention en un véritable moteur collectif.

J’ANTICIPE

(1) Étude : Institut national du cancer.

40 %
des cancers sont évitables1.

RÉNOVEZ EN TOUTE SÉRÉNITÉ 
Les chantiers de rénovation énergétique exposent les entrepreneurs 
à des risques parfois méconnus, dans un cadre réglementaire strict. 
Isolation, photovoltaïque, matériaux biosourcés… chaque intervention 
peut engendrer sinistres ou non-conformités coûteuses. AXA vous 
accompagne pour limiter ces risques et cofinance jusqu’à 50 % des 
travaux visant la réduction d’émission de gaz à effet de serre des locaux 
sinistrés. Découvrez, dans notre brochure dédiée, les normes et bonnes 
pratiques, ainsi que l’offre citoyenne et l’accompagnement d’AXA pour 
sécuriser vos projets. 

J’ÉVALUE

J’AGIS

PRÉVENTION INCENDIE : CINQ MESURES SIMPLES     
Un incendie peut avoir de graves conséquences pour une entreprise. Pour éviter les risques d’incendie 
les plus fréquents, il existe cinq mesures simples à mettre en place : 
• établissement du permis de feu lors de travaux par points chauds ;
• abords de l’entreprise dégagés ;
• interdiction de fumer respectée ; 
• vérification des installations électriques.
• contrôle des extincteurs et formation à leur utilisation.
Retrouvez nos conseils en détail dans la brochure dédiée et n’hésitez pas à contacter  
votre Agent Général AXA, présent pour vous accompagner dans votre démarche de prévention.
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Évaluer, Anticiper, Agir  
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https://www.axa-assurancescollectives.fr/actualites/prevention-cancer-role-entreprises/
https://www.riskentreprise.axa/documents/317556/359152/BrochureRenovationEnergetique.pdf/67cc751d-ba00-f3aa-643b-08d63b65fce9?version=1.0&t=1759222372098&download=true
https://www.riskentreprise.axa/documents/d/axa-fr-prevention/min-prevention-incendie
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